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Défricheurs de stratégies  
technologiquesÉD
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Trop longtemps, la recherche européenne n’a été perçue qu’à travers le 
prisme du financement des équipes et des relations de réseau à l’échelle 
européenne. Depuis l’introduction du concept d’Espace européen de 
la recherche en 2000 jusqu’à celui de programmation conjointe de 
la recherche publique en 2008, de nombreuses expériences ont été 
conduites pour renforcer l’orientation stratégique de la recherche (plates-
formes technologiques européennes, agendas de recherche stratégiques, 
coordination de politiques nationales Era-Net).

Déjà les initiatives technologiques conjointes (JTI), les recherches 
sur l’assistance à domicile des personnes à mobilité réduite, voire le 
projet de programmation conjointe dans le domaine des pathologies 
neurodégénératives, marquent une ambition plus grande. Mais il y a plus.  	
Les initiatives des acteurs de la recherche eux-mêmes. 

La Commission européenne (CE) tout d’abord : elle parvient à renouveler 
son offre de service. Elle construit progressivement le plan stratégique pour 
les technologies énergétiques de l’UE (plan SET, pages 4 et 5) en liaison 
avec les acteurs, parvenant à panacher toutes les technologies disponibles. 
Architecte et catalyseur, la CE a su déclencher l’autofédération des principales 
forces de recherche technologique en Europe. L’ Alliance européenne de la 
recherche en énergie (pages 2 et 3) est l’une de ces révolutions silencieuses 
capables d’entraîner une nouvelle renaissance du modèle de développement 
européen. 

L’innovation technologique européenne se transforme aussi à travers la 
sélection de projets financés par le 7e programme-cadre. Au vu des premières 
conventions du programme « Coopération » qui ont été signées en octobre 
2008 (pages 6 à 9), les grands opérateurs de la recherche technologique 
défrichent l’avenir à grande échelle. Le CEA en France, les instituts Fraunhofer 
en Allemagne, le VTT finlandais, dans cet ordre, constituent le tiercé de tête. 
Comme eux, les grands organismes européens tirent le mouvement : CNRS, 
Imec, Max Planck, CNR, les universités de Londres et Cambridge mais aussi de 
Leuven et bien sûr le très efficace ETH de Zurich. Les grandes multinationales 
apparaissent immédiatement derrière pour ouvrir l’innovation au monde 
entier. 

Le monde économique ne peut assumer sa part des risques qu’à la 	
condition que les grandes incertitudes de connaissance soient identifiées 	
et canalisées. La programmation conjointe, structurée par les grands acteurs 
de la connaissance eux-mêmes, prépare la voie de l’économie du même 
nom. L’Europe semble en avance dans ce domaine.
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